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5.2.12. Périmètres à l’intérieur desquels les clôtures sont soumises à déclaration préalable 

 

 

En application du point « d » de l’article R.421-12 du code de l’urbanisme, les clôtures sont soumises à déclaration préalable 

sur l’ensemble de la commune de Gouzon. 

 


